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(54) Organe regulateur balancier-spiral

(57) Cet organe régulateur balancier-spiral compor-
te un arbre monté pivotant sur le bâti d’une pièce d’hor-
logerie. Le ressort spiral comporte au moins une lame,
dont l’extrémité interne est destinée à être fixée audit
arbre de pivotement et dont l’extrémité externe est venue
de fabrication avec un organe de liaison (2) audit bâti, la

rigidité de cet organe de liaison étant sensiblement su-
périeure à celle du spiral. L’organe de liaison (2) d’une
part et le bâti (9) ou un organe de positionnement angu-
laire (6) du régulateur au bâti, d’autre part, présentent
tous deux des surfaces d’appui respectives au moins par-
tiellement complémentaires, des moyens de fixation ser-
vant à réunir ces surfaces d’appui complémentaires.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un organe
régulateur balancier-spiral comportant un arbre monté
pivotant sur le bâti d’une pièce d’horlogerie, dans lequel
le ressort spiral dudit organe régulateur comporte au
moins une lame située dans un plan, dont l’extrémité
interne est destinée à être fixée audit arbre de pivotement
et dont l’extrémité externe est venue de fabrication avec
un organe de liaison audit bâti, la rigidité de cet organe
de liaison étant sensiblement supérieure à celle du spiral.
L’invention se rapporte encore à un mouvement horloger
ou à une pièce d’horlogerie comprenant un tel organe
régulateur.
[0002] Plusieurs manières de solidariser l’extrémité
extérieure du ressort spiral au bâti de la pièce d’horloge-
rie sont connues. En général, cette extrémité est fixe, à
l’inverse de l’extrémité intérieure qui est solidaire d’une
virole chassée sur l’arbre du balancier et qui oscille avec
le régulateur balancier-spiral. Dans la plupart des cas,
l’extrémité extérieure du spiral est reliée à un piton ou à
une bride de fixation qui est ensuite solidarisé à un pont
de balancier.
[0003] Une manière de solidariser l’extrémité du res-
sort spiral à un piton consiste à la placer dans un trou
prévu à cet effet dans le piton puis à la bloquer au moyen
d’une goupille ou par collage. Le piton est ensuite intro-
duit dans un logement correspondant et fixé en position
par chassage ou au moyen d’une vis.
[0004] La position du ressort spiral par rapport à l’arbre
de balancier doit être réglée de façon précise, car un
décentrage du ressort spiral ou un défaut de perpendi-
cularité par rapport à cet arbre génère des défauts chro-
nométriques importants, en particulier au niveau de l’iso-
chronisme du régulateur. Le piton doit donc être perpen-
diculaire au plan du ressort spiral et positionné de façon
précise pour garantir un développement concentrique du
ressort spiral. Avec des ressorts spiraux traditionnels en
alliage métallique, une fois l’extrémité externe du ressort
spiral fixée au pont de balancier, directement ou par l’in-
termédiaire d’un organe de réglage angulaire, les défauts
induits par rapport à la forme tridimensionnelle idéale du
ressort spiral sont corrigés par déformation plastique de
l’extrémité extérieure du ressort spiral. Il s’agit là d’une
opération très délicate qui ne peut être exécutée que par
un horloger expérimenté. En outre, un tel mode de cor-
rection est naturellement inadapté aux ressorts spiraux
réalisés dans une matière fragile telle que le silicium, car
ce genre de matière ne se déforme pas plastiquement.
[0005] Des organes régulateurs balancier-spiral dont
l’extrémité externe du ressort spiral est venue de fabri-
cation avec un organe de liaison au bâti et dont la rigidité
est sensiblement supérieure à celle du ressort spiral ont
déjà été décrits, notamment dans le EP 1515200 ou dans
le WO 2006/123095 ou dans le EP2151722. Toutefois,
les modes de fixation de l’extrémité externe proposés
s’apparentent toujours au mode de fixation traditionnel
par piton, de sorte qu’ils ne donnent qu’un point d’attache

qui ne garantit pas que le ressort spiral en position de
repos conserve l’intégrité tridimensionnelle de sa forme
initiale après sa fixation.
[0006] Ces solutions ne permettent donc pas de ré-
soudre le problème de la fixation de l’extrémité externe
d’un ressort spiral ne nécessitant plus de correction
après fixation. Il n’est en effet pas possible de garantir
que de telles fixations traditionnelles n’induisent aucune
déformation du ressort spiral et qu’elles permettent de
garantir un développement concentrique du ressort spi-
ral par rapport à l’axe de pivotement du balancier lors de
l’oscillation du régulateur balancier-spiral, ainsi que la
perpendicularité du ressort spiral à cet axe.
[0007] Lorsque le ressort spiral est réalisé en un ma-
tériau fragile, tel que le silicium, le diamant ou le quartz,
l’ajustement par déformation plastique du ressort spiral
n’étant plus possible, l’utilisation d’un piton suppose alors
d’avoir des tolérances de fabrication très serrées et un
assemblage piton-spiral robuste pour garantir une par-
faite perpendicularité ou aussi parfaite que possible entre
l’axe du piton et le plan du ressort spiral, ce qui constitue
évidemment une difficulté majeure à l’échelle industriel-
le. En effet, le serrage du piton dans son logement, par
exemple au moyen d’une vis, est à lui seul déjà suscep-
tible d’induire des modifications de son orientation et
donc de la forme tridimensionnelle initiale du ressort spi-
ral.
[0008] On a déjà proposé, notamment dans le EP 1
918 791, d’équiper le piton de moyens permettant de
modifier sa position angulaire ou sa position radiale, afin
de corriger les défauts relatifs au développement con-
centrique du ressort spiral sans nécessiter de déforma-
tion plastique du ressort spiral. Cette solution ne permet
cependant pas de corriger les défauts de perpendicula-
rité du ressort spiral par rapport à l’axe du balancier. Cette
solution nécessite également une grande habileté pour
venir effectuer un réglage très précis sur un élément situé
en bout de ressort spiral, et donc sujet à de grands bras
de levier.
[0009] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie, aux inconvénients susmentionnés.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un régulateur
balancier-spiral selon la revendication 1.
[0011] Différents modes de réalisation du régulateur
sont définis par les revendications dépendantes 2 à 17.
[0012] Le mouvement ou la pièce d’horlogerie selon
l’invention est défini par la revendication 18.
[0013] Avantageusement, le profil et l’étendue angu-
laire des surfaces d’appui complémentaires respectives
de l’organe de liaison et du bâti ou d’un organe de posi-
tionnement angulaire du régulateur au bâti sont confor-
més et dimensionnés pour conserver, à l’état de repos,
l’intégrité tridimensionnelle de la forme initiale du ressort
spiral, après fixation des surfaces d’appui complémen-
taires l’une à l’autre.
[0014] L’étendue angulaire des surfaces d’appui peut
être importante. Elle peut aller jusqu’à 360°, ce qui per-
met de conférer un appui extrêmement stable. De telles
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surfaces d’appui complémentaires peuvent être obte-
nues avec une très grande précision. A tolérance de fa-
brication égale, une grande surface d’appui, ou plusieurs
surfaces d’appui distinctes disposées le long de l’organe
de liaison avec un grand écart angulaire, confèrera une
meilleure stabilité géométrique à l’ensemble. La surface
d’appui solidaire de l’extrémité externe du ressort spiral
est avantageusement venue de fabrication avec le res-
sort spiral, notamment lorsque le ressort spiral est dé-
coupé dans une plaquette de silicium, ce qui permet d’at-
teindre une très grande précision.
[0015] Avantageusement, les surfaces d’appui res-
pectives au moins partiellement complémentaires de l’or-
gane de liaison et du bâti ou de l’organe de positionne-
ment angulaire du régulateur au bâti comportent au
moins deux éléments de positionnement de l’extrémité
externe du ressort spiral par rapport à l’axe de l’arbre de
balancier et à la fixation de l’extrémité interne du ressort
spiral sur l’arbre de balancier, afin d’assurer une position
desdites extrémités qui soit aussi précise que permis par
les tolérances. Idéalement, ces éléments de positionne-
ment permettent de conserver la forme initiale du ressort
spiral en position de repos de l’organe régulateur.
[0016] Les dessins annexés illustrent, schématique-
ment et à titre d’exemple, différentes formes d’exécution
de l’organe régulateur objet de l’invention.

Les figures 1 à 8 sont des vues en plan de différentes
formes non exhaustives que peut prendre l’organe
de liaison et la(les) surface(s) d’appui solidaire(s) de
l’extrémité externe du ressort spiral faisant partie de
ce régulateur;
La figure 9 est une vue en perspective éclatée d’une
première étape d’assemblage d’une première va-
riante d’une première forme d’exécution ;
La figure 10 est une vue en perspective éclatée d’une
seconde étape d’assemblage de la première varian-
te de la première forme d’exécution représentée à
la figure 9 ;
La figure 11 est une vue en perspective assemblée
de la figure 10 ;
La figure 12 est une coupe selon la ligne XII-XII de
la figure 11 ;
La figure 13 est une vue en perspective d’une pre-
mière étape d’assemblage d’une deuxième variante
de la première forme d’exécution ;
La figure 14 est une vue en perspective d’une se-
conde étape d’assemblage de la variante représen-
tée à la figure 13 ;
La figure 15 est une vue en perspective éclatée d’une
troisième variante de la première forme d’exécution ;
La figure 16 est une vue en perspective assemblée
de la figure 15 ;
La figure 17 est une vue en perspective éclatée d’une
première étape d’assemblage d’une quatrième va-
riante de la première forme d’exécution ;
La figure 18 est une vue en perspective éclatée d’une
seconde étape d’assemblage de la variante illustrée

à la figure 17 ;
La figure 19 est une vue en perspective assemblée
de la figure 18 ;
La figure 20 est une vue en perspective éclatée d’une
variante d’une deuxième forme d’exécution ;
La figure 21 est une vue en perspective assemblée
de la figure 20 ;
La figure 22 est une coupe de la figure 21 selon la
ligne XXII-XXII ;
La figure 23 est une vue en perspective d’une pre-
mière variante d’une troisième forme d’exécution ;
La figure 24 est une vue en perspective de la figure
23 avec le ressort spiral solidarisé au pont ;
La figure 25 est une vue en perspective d’une qua-
trième forme d’exécution ;
La figure 26 est une vue en perspective de la figure
25 avec le ressort spiral solidarisé au pont.

[0017] Les figures 1 à 8 illustrent huit variantes de res-
sorts spiraux 1 dont l’extrémité externe est venue de fa-
brication avec un organe de liaison 2 au bâti d’une pièce
d’horlogerie. La rigidité de cet organe de liaison 2 est
sensiblement supérieure à celle du spiral 1, typiquement
1000 fois plus élevée dans le plan du spiral, et 10 fois
plus élevée perpendiculairement au plan du spiral. De
préférence, les extrémités internes de ces ressorts spi-
raux sont aussi venues de fabrication avec une virole de
fixation 3, destinée à être chassée, comme d’habitude,
sur l’arbre de pivotement d’un balancier. Comme on peut
le constater, l’organe de liaison 2 s’étend angulairement
par rapport à l’axe de pivotement de l’arbre sur lequel
doit être chassée la virole 3. De ce fait, cet organe de
liaison est apte à fournir au moins une surface d’appui
stable au ressort spiral 1 pour autant qu’elle soit associée
à une surface d’appui au moins partiellement complé-
mentaire comme on le verra par la suite. Ces surfaces
d’appui sont sensiblement parallèles au plan du ressort
spiral 1.
[0018] Selon les variantes des figures 1 à 7, l’organe
de liaison 2 comporte avantageusement deux, voire trois
éléments de positionnement et de fixation, constitués par
des ouvertures 4 pour le passage d’organes de fixation,
notamment de goupilles ou de vis. Ces ouvertures sont
de préférences réparties angulairement pour permettre
d’appliquer l’organe de liaison 2 contre la surface d’appui
complémentaire en plusieurs points de sa surface d’ap-
pui. De cette manière et dans la limite des tolérances
admises, une fois l’organe de liaison fixé à sa surface
d’appui complémentaire, le ressort spiral conserve à
l’état de repos l’intégrité tridimensionnelle de sa forme
initiale.
[0019] Comme illustré par les figures 6 et 7, certaines
des ouvertures 4a peuvent être non-circulaires, par
exemple de forme allongée, pour permettre de corriger
de petits défauts de centrage pouvant provenir des tolé-
rances admises. C’est ainsi que l’ouverture de forme al-
longée 4a peut être associée à un organe de réglage
excentrique dont le déplacement angulaire permettra
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d’ajuster finement le centrage du spiral par rapport au
bâti, par une rotation de l’organe de liaison 2 par rapport
au centre de l’ouverture 4, le serrage de l’organe de
liaison 2 intervenant après le centrage du ressort spiral
1. La finesse du positionnement est proportionnelle à
l’écartement entre les ouvertures 4 et 4a. L’organe de
réglage excentrique peut aussi être associé à l’ouverture
circulaire 4, mais cette variante est moins favorable pour
le réglage vu qu’elle implique que les deux ouvertures 4,
4a se déplacent sous l’effet de l’organe de réglage.
[0020] La variante de la figure 8 se rapporte à un or-
gane de liaison 2 annulaire, ici associé à un ressort spiral
à deux lames décalées angulairement de 180°, dans le-
quel l’organe de liaison 2 ne comporte pas d’élément de
positionnement et de fixation. La fixation d’un tel organe
de liaison 2 annulaire peut être obtenue par exemple
comme illustré par les figures 20 à 22 que l’on décrira ci-
après.
[0021] L’organe de liaison annulaire 2 de la figure 8
est évidemment aussi utilisable avec un ressort spiral à
une seule lame, comme ceux des figures 1 à 7. Inverse-
ment, les organes de liaison annulaire 2 des figures 1-7
sont aussi utilisables avec des ressorts spiraux à plu-
sieurs lames.
[0022] Différentes solutions sont possibles pour fixer
l’organe de liaison 2 au bâti du mouvement d’horlogerie.
Soit cet organe de liaison est fixé directement au pont
de balancier, soit, avantageusement, il est fixé au pont
de balancier par une pièce intermédiaire, montée pivo-
tante autour de l’axe de pivotement de l’arbre du balan-
cier, ce qui permet de régler le repère sur le mouvement
d’horlogerie. Le réglage du repère consiste à amener le
centre de la cheville de plateau du balancier sur la ligne
reliant les centres de pivotement respectifs du balancier
et de l’ancre, lorsque l’organe régulateur balancier-spiral
est en position d’équilibre.
[0023] Les figures 9 à 12 illustrent une première va-
riante d’une première forme d’exécution, dans laquelle
l’organe de liaison 2 comporte au moins deux éléments
de positionnement et des surfaces d’appui correspon-
dantes. On reconnaît sur la figure 9 un ressort spiral 1
similaire à celui illustré par la figure 1. Deux goupilles de
fixation 5 sont destinées à traverser les ouvertures 4 de
l’organe de liaison 2 et à être chassées dans des ouver-
tures correspondantes 6a ménagées dans une pièce in-
termédiaire 6, munie d’une ouverture 6b concentrique à
l’axe central de la virole 3 après assemblage des élé-
ments de la figure 9. L’ouverture 6b de cette pièce inter-
médiaire 6 est destinée à être ajustée sur une portée
circulaire du pont de balancier, coaxiale à l’axe de pivo-
tement de l’arbre du balancier, pour permettre le réglage
du repère comme on le verra par la suite. Cette pièce
intermédiaire 6 sert donc d’organe de positionnement
angulaire du régulateur balancier-spiral.
[0024] La figure 10 montre l’étape d’assemblage con-
sécutive à la figure 9. L’organe de positionnement angu-
laire 6 est monté pivotant autour du pont de balancier 9,
et est fixé à celui-ci via deux vis 13 traversant une pla-

quette de serrage 12 d’une part, deux découpes oblon-
gues 9a du pont de balancier 9 d’autre part, pour venir
se visser dans deux trous taraudés 6c de l’organe de
positionnement angulaire 6. La plaquette de serrage 12
est ici de forme arquée et est montée sur la planche du
pont de balancier 9. L’arbre de pivotement du balancier
10a et le balancier 10b peuvent être assemblés au spiral
avant ou après le montage de la pièce intermédiaire 6.
[0025] La figure 11 montre l’état assemblé de cette
première variante. Le réglage du repère de l’organe ré-
gulateur balancier-spiral 10 peut s’effectuer en desser-
rant légèrement les deux vis 13, puis en pivotant l’en-
semble solidaire constitué du spiral 1 dont l’extrémité in-
terne est solidaire de l’arbre 10a du balancier-spiral 10,
de l’organe de positionnement angulaire 6, et de la pla-
quette de serrage 12.
[0026] La figure 12 montre une coupe de la figure 11,
permettant de voir la manière dont l’organe de position-
nement angulaire 6 est monté pivotant via son ouverture
6b autour d’une portée cylindrique 9b du pont de balan-
cier 9.
[0027] Les figures 13 et 14 illustrent une deuxième va-
riante de la première forme d’exécution. Le ressort spiral
1 utilisé correspond à celui illustré par la figure 1. Il com-
porte un organe de liaison 2 s’étendant sur environ 180°
autour de l’axe de pivotement de l’arbre de balancier,
dont les extrémités sont fixées à l’organe de positionne-
ment angulaire 6 monté pivotant sous le pont de balancier
9 autour du palier 11 de pivotement de l’une des extré-
mités de l’arbre de balancier. La figure 13 montre cet
organe de positionnement angulaire 6 et la figure 14 mon-
tre les mêmes éléments que la figure 13, mais après
fixation d’une plaquette 12 à cet organe de positionne-
ment angulaire 6 par deux vis 13. La plaquette 12 et
l’organe de positionnement angulaire 6 sont donc montés
à friction autour du palier 11, permettant d’effectuer le
réglage du repère de manière traditionnelle, comme avec
un porte piton standard.
[0028] Les figures 15 et 16 illustrent une troisième va-
riante de la première forme d’exécution dans laquelle
l’organe de positionnement angulaire 6 porte une gou-
pille à portée 14 qui permet une fixation provisoire de
l’organe régulateur balancier-spiral 10 dans une ouver-
ture 9c de fixation à baïonnette ménagée dans la planche
du pont de balancier 9, comme illustré par la figure 15.
Ensuite, un clinquant 15 est mis en place avec une de
ses extrémités entre la planche du pont de balancier 9
et la portée de la goupille 14, alors que son autre extré-
mité est située entre la planche du pont 9 et la tête d’une
vis à portée unique 16 qui est vissée en butée contre
l’organe de positionnement angulaire 6, permettant de
générer un couple de friction suffisant pour le maintien
de l’organe de liaison 2 tout en permettant d’effectuer un
réglage aisé de la mise au repère de l’organe régulateur
balancier-spiral 10.
[0029] Les figures 17 à 19 illustrent une quatrième va-
riante de la première forme d’exécution, particulièrement
adaptée au montage d’un double spiral dont les extrémi-
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tés externes des lames sont solidaires d’un organe de
liaison 2 en forme d’anneau, dans ce cas précis d’anneau
ouvert.
[0030] La figure 17 illustre une première étape d’as-
semblage. Le spiral 1 est ici solidarisé au support de
spiral 17 par trois goupilles 5 qui traversent les ouvertures
4 du spiral 1 pour être chassées dans les ouvertures 17c
de la pièce intermédiaire 17.
[0031] Les points de fixation peuvent être de simples
trous de positionnement circulaires 4 réalisés dans l’an-
neau que forme l’organe de liaison 2. En variante, les
trous de positionnement 4 de l’organe de liaison 2 pour-
raient intégrer des bras flexibles (non représentés) pour
un bon positionnement, ou présenter un contour ouvert
à l’instar d’une virole fendue avec une certaine élasticité,
formant ainsi des bras élastiques de manière à assurer
un serrage autour des goupilles 5.
[0032] La figure 18 illustre une seconde étape d’as-
semblage. Le support de spiral 17 muni du ressort spiral
1 est relié au pont de balancier 9 par l’organe de posi-
tionnement angulaire 6, par le biais de deux vis 13 tra-
versant des ouvertures 6d de l’organe 6 et vissées dans
les trous taraudés 17a du support 17. Le bon position-
nement de l’ensemble se fait grâce au dépassement des
goupilles 5 qui se logent dans des ouvertures ajustées
6e de l’organe 6.
[0033] La figure 19 illustre l’assemblage complet. On
constate ici que l’organe de positionnement angulaire 6
est muni d’une bague 6b présentant une fente 6c qui
permet, par friction autour du palier 11 de l’arbre de ba-
lancier, solidaire du pont de balancier 9, le positionne-
ment angulaire de l’organe régulateur et donc un réglage
aisé du repère.
[0034] Les tolérances de fabrication du support de spi-
ral 17 étant plus larges que celles du ressort spiral 1, on
pourra ajuster le jeu au niveau de chaque fixation 17c
pour garantir la tenue la plus précise possible sans pour
autant sur-contraindre le système et le rendre hypersta-
tique. Un choix possible pour garantir un bon assemblage
est de laisser plus de jeu au niveau du point de fixation
intermédiaire 17c’, qui présentera alors un diamètre plus
important que les autres pour absorber les différentes
erreurs dues aux tolérances de fabrication des autres
composants. Une alternative consiste à définir les jeux
de tous les points d’attache en fonction des tolérances
de la pièce rigide.
[0035] La face inférieure du support de spiral 17 pré-
sente un dégagement 17e pour éviter le frottement avec
le ressort spiral. Les bras 17d du support 17 servent de
butée aux déformations du spiral 1 sous l’effet d’un choc.
[0036] Une deuxième forme d’exécution est illustrée
par les figures 20 à 22. Cette solution utilise le ressort
spiral de la figure 8, mais convient aussi à tout autre
ressort spiral muni d’un organe de liaison 2 similaire. Elle
consiste à pincer axialement l’organe de liaison annulaire
2 plus rigide entre une pièce de fixation intermédiaire 7,
munie d’une noyure de positionnement 7a (figure 22)
pour recevoir l’organe de liaison annulaire 2, et le pont

de balancier ou un organe de positionnement angulaire.
Cette noyure de positionnement 7a permet la mise au
repère de l’organe régulateur balancier-spiral, lorsque
l’extrémité interne du spiral est assemblée à l’arbre du
balancier. Deux vis de fixation 13 permettent de serrer
l’organe de liaison annulaire 2 entre le pont de balancier
9 et la pièce de fixation intermédiaire 7, la profondeur de
la noyure 7a ménagée dans la pièce de fixation intermé-
diaire 7 étant inférieure de quelques centièmes de milli-
mètres à l’épaisseur de l’organe de liaison annulaire 2
(figure 22).
[0037] Il n’y a alors pas au moins deux points de fixa-
tion ou de pitonnage discrets, mais une fixation sur une
surface d’appui s’étendant sur un arc de cercle d’au
moins 60°. Cette solution permet un réglage aisé du re-
père et facilite les opérations de vérification et d’assem-
blage. En effet, aucun élément ne recouvre le ressort
spiral, et toutes les spires du ressort sont alors visibles.
[0038] Une troisième forme d’exécution consiste à mé-
nager des bras élastiques 2a séparant deux parties de
l’organe de liaison annulaire 2, ce qui permet, dans la
variante illustrée aux figures 23 et 24, de clipser l’organe
de liaison annulaire 2 autour de goupilles 16 chassées
dans le pont de balancier 9, le centrage étant assuré par
deux éléments de positionnement 4b (découpes de cen-
trage) pratiqués dans l’organe de liaison 2. La surface
d’appui s’étend sur un arc de cercle d’au moins 60°.
[0039] Une quatrième forme d’exécution, proche de la
précédente, consiste à ménager, en plus ou au lieu des
bras élastiques 2a, des bras élastiques 2c dans le bord
de l’organe de liaison annulaire 2 (figures 25 et 26) pour
permettre de clipser l’anneau dans des logements 17
ménagés à cet effet dans le pont de balancier 9. Le ré-
glage du repère peut être effectué en modifiant la position
angulaire du spiral, par exemple à l’aide d’outils qui vien-
nent s’insérer dans des passages 2d ménagés dans l’or-
gane de liaison 2.
[0040] Ces différentes caractéristiques, notamment
les différentes caractéristiques des différentes formes
d’exécution, et/ou ces différentes formes d’exécution
peuvent, sauf incompatibilité, être combinées les unes
aux autres.

Revendications

1. Organe régulateur balancier-spiral (10) comportant
un arbre destiné à être monté pivotant sur un bâti
(9) d’une pièce d’horlogerie, dans lequel le ressort
spiral (1) dudit organe régulateur (10) comporte au
moins une lame située dans un plan, dont l’extrémité
interne est destinée à être fixée audit arbre de pivo-
tement et dont l’extrémité externe est venue de fa-
brication avec un organe de liaison (2) audit bâti (9)
ou à un organe de positionnement angulaire (6) dudit
organe régulateur (10) audit bâti, la rigidité de cet
organe de liaison étant sensiblement supérieure à
celle du spiral, caractérisé en ce que ledit organe
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de liaison (2) d’une part et ledit bâti (9) ou ledit organe
de positionnement angulaire (6) dudit organe régu-
lateur (10) audit bâti, d’autre part, présentent tous
deux des surfaces d’appui respectives au moins par-
tiellement complémentaires et sensiblement paral-
lèles au plan du spiral, des moyens de fixation ser-
vant à réunir ces surfaces d’appui complémentaires.

2. Organe régulateur selon la revendication 1, dans le-
quel lesdites surfaces d’appui s’étendent sur une
portion angulaire >60°.

3. Organe régulateur selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel les surfaces d’appui sont continues.

4. Organe régulateur selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel une seule surface s’étend
sur plus de 60° autour de l’axe de pivotement de
l’arbre, voire sur plus 120° autour de l’axe de pivo-
tement de l’arbre, voire sur 180° ou plus autour de
l’axe de pivotement de l’arbre.

5. Organe régulateur selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel au moins une des surfaces d’appui est
discontinue.

6. Organe régulateur selon la revendication précéden-
te, dans lequel deux éléments d’une surface sont
disposés à plus de 60° l’un de l’autre autour de l’axe
de pivotement de l’arbre, voire à plus 120° l’un de
l’autre autour de l’axe de pivotement de l’arbre, voire
à 180° l’un de l’autre autour de l’axe de pivotement
de l’arbre et/ou dans lequel les deux éléments
s’étendent chacun sur plus de 10°, voire sur plus de
20 , autour de l’axe de pivotement de l’arbre.

7. Organe régulateur selon l’une des revendications
précédentes dans lequel le profil et l’étendue angu-
laire desdites surfaces d’appui respectives au moins
partiellement complémentaires, par rapport à l’axe
de pivotement dudit arbre, sont conformées et di-
mensionnées pour conserver, à l’état de repos, l’in-
tégrité tridimensionnelle de la forme initiale dudit spi-
ral (1), après fixation desdites surfaces d’appui com-
plémentaires l’une à l’autre.

8. Organe régulateur selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit organe de liaison (2)
comporte au moins deux éléments de positionne-
ment (4) écartés angulairement autour dudit axe de
pivotement.

9. Organe régulateur selon la revendication précéden-
te, dans lequel l’écartement angulaire entre lesdits
éléments de positionnement est compris entre 60°
et 180°.

10. Organe régulateur selon l’une des revendications

précédentes, dans lequel ledit organe de position-
nement angulaire (6) est monté pivotant autour du
palier (11) de pivotement de l’arbre de balancier au
pont de balancier (9).

11. Organe régulateur selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit organe de liaison (2)
est un organe annulaire.

12. Organe régulateur selon la revendication précéden-
te, dans lequel ledit organe de liaison annulaire (2)
est disposé entre une pièce de fixation intermédiaire
(7), munie d’une noyure de positionnement (7a) pour
recevoir l’organe de liaison annulaire (2) et la face
inférieure du pont de balancier (9), des moyens de
serrage (8) étant destinés à pincer ledit organe de
liaison annulaire (2) entre la pièce intermédiaire (7)
et le pont de balancier (9).

13. Organe régulateur selon l’une des revendications 1
à 11, dans lequel l’organe de positionnement angu-
laire (6) porte une goupille à portée (14) pour venir
en prise avec une ouverture de fixation à baïonnette
(9a) du pont de balancier (9), un clinquant (15) étant
disposé entre la planche du pont de balancier (9) et
d’une part la portée de la goupille (14), d’autre part
une vis à portée (16) vissée en butée contre l’organe
de liaison (2), ce clinquant générant un couple de
friction pour le maintien de l’organe de liaison (2) tout
en permettant d’effectuer un réglage de mise au re-
père de l’organe régulateur.

14. Organe régulateur selon l’une des revendications 1
à 11, dans lequel le spiral (1) comporte deux lames
dont les extrémités externes respectives sont soli-
daires dudit organe de liaison (2), les moyens de
fixation dudit spiral à l’organe de positionnement an-
gulaire (6) comportant un élément plus rigide de sup-
port du spiral (17), fixé audit organe de liaison à l’aide
de vis 18.

15. Organe régulateur selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de positionne-
ment angulaire (6) comporte une bague fendue (6b)
pour sa liaison par friction autour du palier (11) de
l’arbre de balancier, solidaire du pont de balancier
(9).

16. Organe régulateur selon l’une des revendications 1
à 12 dans lequel ledit organe de liaison annulaire (2)
comporte des parties élastiques (2a, 2c) conformées
pour coopérer avec des moyens de clipsage (17)
dudit bâti (9).

17. Organe régulateur selon la revendication précéden-
te, comportant des éléments de positionnement (4b)
complémentaires de moyens de positionnement
(16) dudit bâti (9), le tout étant agencé pour que les-
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dits moyens de clipsage maintiennent lesdits élé-
ments et moyens de positionnement engagés mu-
tuellement.

18. Mouvement horloger ou pièce d’horlogerie compre-
nant un organe régulateur selon l’une des revendi-
cations 1 à 17.
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